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Clause 189, par. 2, biffez les mots “ le Con- 2.—Cons.
seil Supérieur et. " Conseils et

Clause 192, remplacez “Conseil Supérieur” Diocèses de 
par " l’Exécutif.” field et Jolie

Clause 192, remplacez le mot “neuf,” dans 3 —Cons.
la première ligne, du cinquième paragraphe, sei 8 et urf 

, ses de Quépar “sept. . .
Clause 193, remplacez “Conseil Supérieur” Rimouski. 

. , , . f „ 4—Cons.par “ 1 Executif. X
— 1 1 Conseils etClause 206, do do do .

1 j Diocèses deClause 211, do do do -
Clause 213, do do do 5: on
) J 1 1 Conseils etClause 225, do do do
2 . j 1 । Dioceses deClause 226, do do do - —, . 1 — 6 = Cons.Clause 240, paragraphe 6, remplacez “ Con-
. , . ,, 220— ' z seils et Bureseil Supérieur par 1 Executif. " ceses de Loi
Clause 263, remplacez ‘" Conseil Supérieur "‘ 

par “ l’Exécutif.” B Chaqt
Clause 134, do do do tant4 pour

actifs du Ce
M. F. X. Talbot proposera les amen- effectif donr 

dements suivants : présentant s
compte poui

Page 4, Article 1er du Chapitre 2, rempla- qui lui sono
cer les Clauses 6 et 7 par les Articles 17, 18 et . — .. C—Chaqn19 du Code de 1898, savoir : soit le nomt

Article 17.—La société sera administrée par représentai) 
un Conseil Fédéral, composé d’un certain nom- D L 0 
bre de représentants ou Conseillers législatifs.


